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Alive – Cinquième comitE exécutif (CE5)
Nairobi, 20-21 octobre 2005

Résolution No 2 (CE5-02)
L’introduction et la dissémination de l’influenza aviaire en Afrique
CONSIDERANT QUE

· Plusieurs régions du monde sont actuellement atteintes par des foyers d’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) qui sont sans précédent par leur ampleur, leur sévérité et leur distribution ;

· La maladie est responsable dans le monde de graves conséquences sociales et économiques, menaçant le mode de vie de millions de familles rurales ; 

· La maladie se répand actuellement aux autres régions du monde à un rythme alarmant ;

· La quantité de virus d’origine animale excrétée et disséminée dans l’environnent augmente la probabilité de changement génétique du virus qui pourrait conduire à une pandémie humaine capable de tuer des millions de personnes à travers le monde ;

· Les dernières informations scientifiques indiquent que les oiseaux sauvages jouent un rôle dans la dissémination du virus d’un pays ou d’une région à l’autre ;

· Avec l’arrivé de l’hiver au Nord, les migrations d’oiseaux infectés en provenance de Sibérie vers l’Afrique sont maintenant imminent ;

· L’Afrique est un des continents les moins bien préparés pour combattre efficacement les foyers de cette maladie ;

· L’apparition de la maladie en Afrique entraînerait des conséquences sociales et économiques supplémentaires, touchant l’existence même de millions de gens, causant des crises majeures dans le commerce des volailles et de leurs produits, affectant le tourisme et représentant un risque potentiel pour la santé humaine ;

· La réunion des ministres africains responsables de l’élevage qui doit se tenir en novembre 2005 à Kigali au Rwanda sera d’une importance cruciale pour l’élevage et la santé publique vétérinaire en Afrique.

LE CINQUIEME COMITE EXECUTIF DE LA PLATEFORME ALIVE A DECIDE QUE LES RECOMENDATIONS SUIVANTES SOIENT SOUMISES:

1. Lors de la 7ème Conférence des Ministres des Ressources Animales à Kigali, les ministres alertent les gouvernements africains et la communauté internationale des bailleurs du besoin urgent pour les pays africains d’être parfaitement préparés et équipés afin de combattre l’influenza aviaire hautement pathogène à la source animale ;
2. Les gouvernements nationaux et la communauté des bailleurs fournissent en urgence les ressources nécessaires aux Services Vétérinaires pour mettre en place des plans d’urgences et des stratégies à court, moyen et plus long terme pour le contrôle de la maladie en cas d’apparition sur le continent ;
3. Les gouvernements africains mandatent l’UA/BIRA pour mobiliser la communauté internationale  afin d’obtenir le soutien de l’OIE, de la FAO, de l’OMS ainsi que des bailleurs de fonds pour aider les pays membres dans l’élaboration et la mise en oeuvre des plans d’urgence et de surveillance comprenant des politiques et outils de vaccination animale.

Nairobi, le 21 octobre 2005

	Le Président 
du Comité Exécutif d’ALive
	
	Le Gestionnaire du Programme ALive


2
1

